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À la découverte du breton : les noms d’animaux par Serge Le Bozec / Ar-un-Dro e Gwidel

On entend dire que le terme général pour les désigner est
“labous”, et au pluriel “laboused”. Mais la signification exacte
de ce mot est plutôt le petit d'un animal, et peut s'appliquer
aux enfants de façon affective.
Le mot breton d'origine, qui d'ailleurs est très employé dans
le Morbihan, est “én”, qui forme “éned” au pluriel. On le
retrouve dans l'expression “én-noz”, mot-à-mot “oiseau de
nuit”, qui veut dire “la chouette”. Au sens figuré, il désigne un
fêtard vivant la nuit, un noctambule.
Parmi les oiseaux de basse-cour, on peut citer la poule : “yar”.
Ce mot breton désigne la femelle du coq, et la volaille en
général. Pour distinguer les deux sens, on peut utiliser deux
pluriels différents : “yér” sont les gallinacées (coqs, poules,
poussins) tandis que “yarezed” sont les poules pondeuses.
L'expression “yar-zour” est l'équivalent exact de poule d'eau,

fréquemment visible sur le Loc'h.
Par contre, le volatile désigné par l'expression “yar-Indez” se
trouve plutôt dans les élevages industriels : c'est la dinde, dont
le nom premier était “poule d'Inde”. En fait, cet oiseau est
originaire du continent américain, et a été introduit en Europe
au XVIème siècle, à une époque où Amérique et Indes étaient
allègrement confondues.
Et voici un dicton : “Ne faot ked gwerzhiñ an ui e revr ar yar
(e-raog ma vo doved ! )”, littéralement “Il ne faut pas vendre
l'oeuf dans le derrière de la poule (sous-entendu : avant qu'il
ne soit pondu)”. Il faut évidemment le comprendre comme “Ne
pas vendre la peau de l'ours avant de l'avoir tué”.
Enfin, envolons-nous vers les étoiles, jusque vers la constel-
lation des Pléiades. Son équivalent breton est “ar yar hag he
fousined”, c'est-à-dire “la poule et ses poussins”.

Poursuivons la découverte des noms d'animaux en breton en évoquant cette fois les oiseaux.

Au programme : une rencontre avec les membres du bureau municipal
pour des échanges notamment sur les questions de sécurité en ville et à
la campagne (accueil de gendarmes mobiles l’été) comme en bord de mer
(postes de secours, surveillance des plages…) ; divers points relatifs à
l’urbanisme avec une attention particulière sur les incertitudes liées à notre
PLU en attente de décisions du Tribunal administratif et enfin le service
d’état civil en charge de l’établissement des passeports, cartes d’identité.
La rencontre s’est ensuite poursuivie par un passage sur le terrain pour
une présentation de deux projets importants : le futur groupe scolaire de
Prat Foën, et le nouveau Centre d’Incendie et de Secours (CIS).
Elle s’est conclue par une longue halte à l’entreprise adaptée Start Ateliers
Services, sur la ZA des Cinq Chemins, gérée par la Mutualité Française
Finistère-Morbihan qui emploie sur ce site, 48 personnes en situation de
handicap. Une visite des ateliers et de nombreux échanges ont permis à Alain
Yven et Dominique Bardou, Président et Directeur Général de la Mutualité et
à Annette Freoux, Directrice du site, de sensibiliser chacun à la situation
particulière des entreprises adaptées, souvent méconnuesmais dont le rôle
est essentiel pour l’insertion professionnelle de personnes handicapées.
Au final, une visite enrichissante pour tous, qui pourrait en appeler d’autres
en raison des bonnes relations entre Guidel et les services de l’État.

M. le Préfet à Guidel
Grande visite le mercredi 28 juin

Retardée en raison de la période de réserve liée aux
élections présidentielles et législatives du printemps
dernier, la visite à Guidel de Messieurs Raymond
Le Deun, Préfet du Morbihan et Pierre Clavreuil,
Sous-Préfet de Lorient s’est déroulée en juin dernier.

Parmi les nombreux candidats (tes)
engagés dans ce scrutin (pas moins
de onze listes), trois en sont sortis
vainqueurs :Monsieur Joël Labbé, déjà
sénateur, qui a été réélu, Madame
Muriel Jourda (LR) et Monsieur
Jacques Le Nay (UDI).

Tous trois ont une bonne expérience
de la vie locale puisqu’ils ont exercé
les fonctions de maire à Saint Nolff,
Port-Louis et Plouay.
De plus, pour des raisons diverses,
ils connaissent bien Guidel.
Il devrait donc être assez simple de
travailler avec eux dans les mois et
les années à venir.
Nous leur souhaitons d’assurer une
bonne représentation du Morbihan
au Palais du Luxembourg.

Sénatoriales
Le 24 septembre

Marquant la fin de l’important
cycle électoral de 2017 (après les
présidentielles et législatives),
les élections sénatoriales
se sont déroulées à Vannes.
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Mairie de Guidel
11, Place de Polignac 56520 Guidel
maire@mairie-guidel.fr / www.guidel.com
Tél. 02 97 02 96 96 / Fax. 02 97 65 09 36
Accueil : samedi : 9h30-12h (État civil)
lundi au jeudi : 8h30-12h/13h30-17h30
vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h

Urgences
>> Pompiers : 18 / Police : 17
>> Samu : 15 (ou 112 depuis un mobile)
>> Gendarmerie : 02 97 32 61 17
>> Médecin de garde : 02 97 68 42 42
>> SOS Médecins : 36 24
>> Pharmacie de garde : 32 37
>> Centre antipoison : 02 99 59 22 22
>> Hôpital : 02 97 64 90 00 (24h/24)
>> Violence conjugale : 39 19
>> Enfance maltraitée : 119
>> Urgence gaz GrDF : 0 800 47 33 33
>> EDF dépannage : 0 810 333 356
>> Déchetterie : 02 97 65 30 01

encore plus d’infos
www.guidel.com

VOTRE MAGAZINE
EST CONSULTABLE
ET TÉLÉCHARGEABLE

Alors que la saison estivale vient de se terminer et que chacun garde
en mémoire le beau feu d’artifice du 14 août sur l’estuaire de la
Laïta, notre ville a déjà retrouvé son rythme de croisière et repris ses
différentes activités.

Ainsi, le lundi 4 septembre au matin, ce sont
près de 1800 jeunes et enfants qui ont repris le
chemin de l’école dans les établissements publics

et privés de notre commune (écoles de Polignac, Prat Foën, Notre Dame
des Victoires et Collège St Jean LaSalle) tandis que 130 autres jeunes
guidélois ont rejoint les collèges publics de Plœmeur et Quéven.

De même, quelques jours plus tard, le samedi 9, près de 120
personnes, représentant 72 familles, ont répondu à l’invitation
municipale pour une présentation de la ville et des échanges avec les
élus lors du traditionnel “Accueil des nouveaux guidélois”.
Enfin, ce même jour, 67 associations étaient regroupées à Prat Foën,
pour leur forum annuel dont la fréquentation soutenue tout au long
de la journée a été plus importante que par le passé…

Bref, cette première semaine de septembre nous a rappelé à tous
que Guidel reste une ville jeune, accueillante, pleine de vitalité et de
dynamisme. De nombreux projets, en préparation ces dernier mois
(Groupe scolaire, Centre de Secours, Vestiaires à Kergroise…) sont
entrés dans leur phase de réalisation. On le voit de tous les côtés, ça
bouge, Guidel est vraiment toujours en mouvement…

Jo Daniel, Maire de Guidel

Guidel, toujours
en mouvement

Réunions de quartier 2017
Vous pouvez poser vos questions

RENDEZ-VOUS POUR CHAQUE RÉUNION À L’ESTRAN À 18H30

Ces réunions ouvertes à tous sont l’occasion pour les habitants de s’exprimer sur des
sujets qui les intéressent ou les préoccupent au quotidien ou de manière plus générale
sur la vie de leur ville. Elles sont aussi un moment pour les élus de présentation des
projets et d’échanges avec les administrés.

Les Guidélois sont invités à transmettre leurs questions via www.guidel.com ou via le mail
communication@mairie-guidel.fr

CÔTÉ
LITTORAL

LUNDI 18 DÉCEMBRE

quartiers situés
au sud de la commune

CÔTÉ VILLE
LUNDI 11 DÉCEMBRE

quartiers situés
au centre de la commune

CÔTÉ
CAMPAGNE

LUNDI 4 DÉCEMBRE

quartiers situés
au nord de la commune
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Le bouquet final
du 14 août

Remerciements aux saisonniers
qui ont veillé sur notre été

72 familles à l'accueil des nouveaux
guidélois le 9 septembre

Le nombreux public
du Guid'hell skate contest

Tango dans la chapelle St Fiacre
pendant le festival des 7 chapelles en Art

De La Salle Scout Pipe Band,
musique celtique irlandaise le 8 août



Les équipes ont fait preuve de créativité pour
la course de caisses à savon du 10 septembre
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M. Daniel et M. Vercollier, directeur général du groupe LB Habitat ont accueilli
les résidents de la Villa Harmonie, rue des prêtres, le jeudi 21 septembre

Les What A Mess ont
enflammé Guidel Plages

Naissances
17 : MANIC Eloïse
20 : FRANÇOIS SMOLIK Naël
21 : PICHODO Aubin
23 : PLOS-MORELL Arsène
23 : KERDELHUÉ Iris
27 : LE GOUSSE Joshua

02 : SINGH Azalée
06 : MARTEL Élise
08 : VIGOT Yaël
09 : MARCEL Alexis
17 : COLLEAUX BOUTOUILLER Paul
17 : POMMEREUIL Clémentine
18 : EZANNO LAFERRIÈRE Éléna
19 : QUINTIN Emma
24 : KIMÈS BÉVEN Shaïna

01 : ROBIC Camille
05 : ZAGO Nora
09 : GUYADER Lucas
11 : GARREC Léa
31 : BOZEC LE GARREC Léonie

02 : GALLUT Maxence
13 : SOMMIER Amélia
13 : SEGARD Louka
16 : DELORME FABRE Kelia
17 : VALENTIN--BOUCKE Tom
23 : LOURDIN Mia
26 : BERNARD Lise

Mariages
24 : BENGLOAN Jean-Guy et DRÉAN Laurence
24 : RETOUT Boris et CARON Caroline

13 : DUCLOS Guillaume et AMOYEL Aurélie
15 : BOUX Philippe et FEREC Gaëlle
15 : GERLACH Maxime et BROSSE Delphine
22 : LAMART Jean-Baptiste et OLLIVIER Julie
29 : MAILLOT Jean-François et FRESLON Fabienne
29 : PINEAU Florent et LE DIZES Manon

04 : COUIC Grégory et KERSAUDY Florence
12 : LEROY Mickaël et MARTIN-CULET Audrey
12 : LE CLANCHE Guenaël et BOSCHAT Anne
19 : ROBERT Stanislas et FOSTER Helen

09 : LE LIJOUR Frédérick et SCOURZIC Caroline
16 : CHARPENTIER Mathieu et MORVAN Marion
16 : LE ROCH Thibault et SABATINI Aurélie

Décès
17 : MORVAN Marc, 61 ans
18 : GARIN Jean-Jacques, 64 ans
18 : QUELVEN Jean, 78 ans
22 : POULIZAC Marie José, née MARREC, 76 ans
23 : FLEURY Philippe, 64 ans

11 : EVANNO Solange, née PICARDA, 70 ans
15 : BOSCHER Bernadette, 84 ans
16 : QUONIAM Irène, née DÉRIAN, 79 ans
21 : CALVAR Jean, 71 ans
24 : VALENTI Marie-Thérèse, née BILHEUDE, 79 ans

05 : LOAËC Maryse, née LE FLOCH, 57 ans
06 : THIERY Jeanne, née TOULLIOU, 86 ans
07 : De la TULLAYE Francine, née LEMAN, 92 ans
08 : PRUNY Robert, 78 ans
10 : DUPRÉ Eugène, 80 ans
11 : GRAIGNIC Daniel, 57 ans
16 : LEBRETON Thérèse, née SÉVENO, 80 ans
18 : AUFFRET Jacques, 82 ans
20 : LE LESLÉ Jean, 96 ans
30 : MALRAISON Colette, née SEBBE, 91 ans

09 : RAULT Yannick, 53 ans
10 : LE COSTAOUEC Eliane, née TANGUY, 86 ans
14 : GEKIERE Pascale née TROLEZ, 55 ans
14 : LE CLANCHE Madeleine, 86 ans
14 : LE ROUX Suzanne, née DÉLIE, 94 ans
23 : GOULVEN Claude, 80 ans
28 : LE SCOUARNEC Jacky, 64 ans
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Dossier

Le 1er septembre une quarantaine de personnes sur les
57 travaillant dans les services périscolaires se sont
réunies : ATSEM de Polignac, animateurs des nouvelles
activités périscolaires (NAP), animateurs des accueils péri-
scolaires, assistants de restauration, personnel d’entretien…

Lors de cette réunion, Madame Ploux, médecin scolaire, a présenté
un diaporama et rappeler les conduites à tenir pour les enfants ayant une
allergie et nécessitant un protocole d’accueil individualisé. Ce fut l’occasion de
rappeler les règles de fonctionnement de ces services et de remercier le
personnel qui est parfois confronté à des situations difficiles.
Ainsi tout a été mis en œuvre pour accueillir dans les meilleures conditions le
4 septembre près de 1100 enfants dans les écoles publiques et privée.

APPRENTISSAGE DES LANGUES
Devant la montée des effectifs en filière bilingue à l’école maternelle de
Polignac, l’inspection académique a décidé l’ouverture d’un poste. En effet,
72 enfants de 3 à 6 ans sont scolarisés en bilingue breton-français. Cette filière
rencontre un franc succès dans notre commune, la culture bretonne est ainsi
sauvegardée par les jeunes générations.
Mais à Guidel, tous les enfants de maternelle, publique comme privée sont
aussi sensibilisés dès leur plus jeune âge à l’anglais.

TRAVAUX
Cette année encore, les services techniques et parfois des entreprises
ont réalisé des travaux pendant l’été pour près de 60 000 euros. Malgré
l’investissement conséquent pour la future écolematernelle et la restructuration
de la restauration scolaire à Prat-Foën, la ville continue d’entretenir les écoles
actuelles.

EFFECTIFS 2017
Aux enfants des écoles primaires, il faut rajouter les 580 enfants guidélois
scolarisés dans les collèges publics et privés du secteur. À Guidel, le collège
privé Saint Jean La Salle a ainsi dépassé les 700 élèves, gestellois, quévenois
et scorvipontains venant se rajouter aux guidélois. Une classe d’unité de
localisation pour l’inclusion scolaire s’est ouverte, permettant la continuité pour
les enfants d’Ulis scolarisés à Notre Dame des Victoires.
Malgré une augmentation de l’âge moyen des résidents morbihannais, Guidel
maintient sa population d’âge scolaire depuis quelques années après une
baisse deux années de suite en 2014 et 2015.

Rentrée scolaire

SCOLAIRE

Les objectifs de l’action : soutenir la
fonction parentale dans l’intérêt des
enfants, accompagner l’enfant et sa
famille dans le vivre ensemble,
développer des méthodes de commu-
nication bienveillante et découvrir des
techniques pour mieux gérer des situ-
ations du quotidien avec les enfants.

Une professionnelle animera des ateliers
pour les parents afin d’améliorer les
relations avec leurs enfants. Ces
sept ateliers se dérouleront sur une
matinée tous les quinze jours. Les
familles s’engagent à participer aux
sept rencontres dont les thèmes
sont l’accueil des sentiments chez
l’enfant, la coopération chez l’enfant, le
cadre et les alternatives aux punitions,
l’autonomie chez l’enfant, l’estime de soi
et comment la favoriser chez l’enfant,
les rôles et les étiquettes chez l’enfant
et un retour sur expériences.

> Interessés ?
Contactez Catherine Heurtier
au RPAM au 02 97 84 94 79

Grandir avec Toi

POLIGNAC

241 élèves

PRAT FOËN

349 élèves

ND DES VICTOIRES

162 élèves

7 élèves en ULIS

341 élèves

NOUVEAUTÉS 2017-18

RETOUR À LA SEMAINE DE 4 JOURS

Pour l’école privé
e Notre Dame des

Victoires.

Les enfants finiss
ent à 16h30 lundi

, mardi,

jeudi et vendredi.
Nous avons dû m

ettre

en place un accue
il collectif le merc

redi

dans les locaux d
e Prat-Foën.

ÉCOLES PUBLIQUES

Nous avons décid
é de maintenir les

nouvelles

activités périscola
ires (NAP), les dé

lais étant

trop courts pour e
nvisager de suppr

imer

l’école le mercred
i matin dès cette

rentrée.

ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES

Cet automne, nou
s lançons une réf

lexion

pour le maintien o
u non des NAP et

allons

interroger parent
s d’élèves et ense

ignants.

Le thème choisi cette année pour

les NAP est “contes et lég
endes”.

Contact : Françoise Ballester
Conseillère départementale et Adjointe aux affaires scolaires et à l’enfance
ballester.ecoles@mairie-guidel.fr6 V IE MUN IC IPALE

La municipalité de Guidel en
partenariat avec la CAF et le
Réseau Parentalité propose
aux familles qui le souhaitent
un soutien à la parentalité et
la communication bienveillante



Réalisation future voirie bus
[ décembre 2017 ]

7
Contact : Daniel Guillerme
Adjoint aux travaux
guillerme.travaux@mairie-guidel.fr

Les services proposés par les opérateurs
répondent à la demande des utilisateurs :
2G (voix, SMS), 3G (haut débit ) et 4G (très
haut débit). Dans les prochains mois trois
nouvelles antennes-relais seront installées
à Guidel : à Kergroise au sud des terrains de
sport, entre Guidel et Guidel-Plages près
de l’aire de paint-ball et sur la ZA de Pen
Mané. Elles répondent aux besoins de Free
(aujourd’hui hébergé sur les installations
d’Orange) de disposer de son réseau et
de Bouygues / SFR de transférer leurs
équipements actuels des châteaux d’eau
de Kerbigot et Gestel.

> Dossier complet sur www.guidel.com

Téléphonie mobile
Le réseau s’étoffe

Appels, SMS, MMS, internet...
les smartphones sont partout.

Vestiaires de Kergroise

Mise en service prévue
pour mars 2018

Pour rappel, le projet comprend la construction d’une école de 10
classes et locaux associés : salles de repos, salles de motricité, BCD, locaux
périscolaires…, la restructuration et l’extension du restaurant scolaire afin de
porter sa capacité de 300 à 500 repas/jour et l’adaptation des voiries, réseaux
et parkings. Le nombre de places de stationnement sera porté de 70 à 139.

Les travaux seront menés en 3 phases principales. La première phase consiste
à adapter les réseaux, à réaliser les 63 places de stationnement prévues à l’est
du site et la voie de desserte du chantier de bâtiment qui servira également de
voie pour les bus scolaires à partir de janvier 2018 quand l’actuelle raquette bus
sera neutralisée dans l’emprise du chantier. Cette première phase sera
achevée en décembre 2017. En seconde phase, de janvier 2018 à juillet 2019,
seront réalisés les travaux du bâtiment scolaire et d’extension du restaurant. La
troisième phase, menée en parallèle de la seconde au cours du premier
semestre 2019, consistera à achever les voiries et réseaux divers, notamment
la restructuration des parkings à l’est du site, l’achèvement de la voie de bus,
l’aménagement des espaces verts et la mise en place de l’éclairage public.

Outre quelques nuisances apportées aux riverains que nous nous efforcerons de
minimiser, la réalisation de ces travaux nécessite la modification des règles de
circulation, pour les piétons, bus scolaires et véhicules des parents. Les deux
plans ci-contre, montrent les plans de circulation pendant les travaux en
décembre 2017 et celui qui sera mis en place pendant la seconde phase de
début 2018 à juillet 2019. D’autres plans seront ponctuellement mis en place
pour quelques jours ou semaines pour s’adapter à la progression des travaux.

> L’ensemble des plans de circulation consultable sur www.guidel.com

Nouvelle école maternelle
Coup d’envoi des travaux

TRAVAUX

Chantiers en cours

Centre d’Incendie
et de Secours (5 Chemins)

Mise à disposition des locaux
annoncée pour mars 2018

Rue de Gaulle
Travaux (première tranche)

Démarrés en juillet 2017,
seront achevés pour fin octobre.

Installation de chantier
[ mars 2018 - juillet 2019 ]

Le projet de construction d’une école sur le site de Prat Foën
est entré dans sa phase travaux depuis la fin septembre 2017.
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Contact : Jo Daniel
Maire de Guidel
maire@mairie-guidel.fr

L’eau, une ressource
Ressource naturelle précieuse et fragile, omniprésente sur
en Bretagne, l’eau reste un sujet majeur de préoccupation q
Sa gestion qui ne se limite pas à l’alimentation en eau potable
et pluviales, désormais de compétence communautaire, nou
diversifiées souvent complexes et pas toujours simples à ap
Les exemples ci-après, qui vont prochainement occuper notre actualit

Cette perspective, au cœur de multiples débats, mobilise
depuis plusieurs mois de nombreuses personnes au sein
du Comité Consultatif de gestion comme chez les riverains
concernés et les partenaires (DREAL, DDTM, Conseil
Scientifique Régional…). Elle suscite chez certains incom-
préhension, incrédulité, même de la colère quand d’autres
veulent y voir une occasion unique de réestuarisation d’une
ancienne ria “artificialisée” par la poldérisation depuis un
peu plus de 130 ans.

Il porte sur le non-respect de l’obligation de “continuité
écologique” (l’écoulement naturel du cours d’eau sans
obstruction) de la Saudraye dans sa jonction avec la mer.

Alors que la Saudraye s’écoulait naturellement en mer via
la ria du Loc’h jusqu’à la fin du XIXème siècle, la construction
autorisée en avril 1884 d’un canal hydraulique d’amenée et
d’un “aqueduc” muni de clapets permettant l’évacuation
de l’eau douce à marée descendante mais empêchant la
remontée d’eau de mer à la marée montante a entrainé
une transformation progressive du secteur.

La zone jusqu’alors essentiellement boisée a
été poldérisée et orientée vers l’agriculture.

QUEL EST LE PROBLÈME ?

UN PEU D’HISTOIRE TOUT D’ABORD

Cette transformation du milieu a, de plus, été renforcée
dans les années 50-60 par l’aménagement sur l’espace
dunaire de la route côtière (aujourd’hui RD 152).
Un ponceau de franchissement du canal hydraulique y a
été construit en 1955 et sert, depuis, de support à un axe
routier très fréquenté.

Depuis octobre 2000 et l’entrée en application dans la
législation européenne de la DCE (Directive Cadre sur
l’Eau), toutes les dispositions législatives sont orientées
vers la reconquête de la qualité de l’eau à travers diverses
mesures dont le rétablissement de l’écoulement naturel
des rivières et cours d’eau et la suppression progressive de
tout ce qui y fait obstacle.
Cette idée de “restauration de la continuité écologique”
des cours d’eau se retrouve depuis lors dans tous les
textes nationaux concernés, dont les plus importants sont :
La LEMA : Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (2006)
Les dispositions des “Grenelle de l’environnement”

2009-2010 (notion de trame verte et bleue)
Le Code de l’environnement et son article

L214-17 qui définit le classement des cours d’eau.

LE CONTEXTE LÉGISLATIF

Le site
du Loc,h
bientot
rouvert
a la mer Lieu embl matique de la protection de la nature et

la R serve R gionale des tangs du Loc,h est confr
ann es l,obligation in luctable de sa r ouverture
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e à protéger
notre territoire communal, comme un peu partout
uotidienne, surtout pour une commune littorale.
e et au traitement des eaux usées
us entraîne parfois dans des situations
préhender.
té, nous en donnent une illustration.

de l,environnement,
ont e depuis quelques

la mer.

À L’ÉCHELON LOCAL

Le classement officiel des cours d’eau du Morbihan est
établi le 12 juillet 2012. La Saudraye y figure parmi les
cours d’eau de “la liste 2”, ceux dont la “continuité écolo-
gique” doit être rétablie dans un délai maximum de cinq
ans. Au sein de l’ouvrage d’évacuation en mer, les clapets
qui empêchent, à marée montante, la remontée de l’eau
de mer sont considérés comme un véritable obstacle à
cette “continuité”, ils ne pourront être maintenus en l’état.

Le 7 juillet dernier, quelques jours avant la fin du délai de
5 ans accordé par l’arrêté du 10 juillet 2012, la demande
d’un délai supplémentaire pouvant aller à nouveau jusqu’à
cinq ans maximum a été déposée près de la DDTM.
Préparée et validée par l’ensemble des instances de la
gestion de la Réserve cette possibilité, prévue par la loi
Biodiversité du 8 Août 2016, porte sur la réalisation de
cinq préalables avant cette réouverture à la mer dont on ne
mesure pas vraiment aujourd’hui certaines conséquences.
Ces préalables sont la sécurisation de la ferme du Loc’h
contre d’éventuelles inondations, des travaux d’entretien
et de maintenance de l’ouvrage d’évacuation en mer des
eaux du Loc’h et de la Saudraye, la préservation des
terres agricoles voisines et de leur dispositif d’irrigation,

la redéfinition du périmètre du DPM (Domaine Public
Maritime) et la mise en place d’un observatoire des
changements, demandée par le Conseil Scientifique
Régional et portant sur la modification progressive du
milieu face à la réintroduction d’eau de mer.

Déjà bien engagée, elle porte notamment sur la recherche
près des pouvoirs publics concernés (État, Agence de l’Eau,
Département…) de financements appropriés pour la mise
enœuvre des actions envisagées ; le choix d’entreprises ou
de services spécialisés pour les divers travaux (particuliè-
rement pour l’ouvrage d’évacuation en mer) et la définition
d’un calendrier de réalisation de cet ensemble.

Point particulier : l’entrée en application, au 1er janvier pro-
chain, de la loi GEMAPI qui va confier à Lorient Agglomération
la responsabilité de la gestion des milieux aquatiques va, sans
aucun doute, modifier la forme d’implication de la structure
communautaire dans le traitement de cette situation, sous
certains aspects, assez complexe.

Bref, chacun peut le voir, la gestion de la situation de ce
cours d’eau et de son environnement n’est pas vraiment
“un long fleuve tranquille…”.

OÙ EN EST-ON AUJOURD’HUI ?

PROCHAINE ÉTAPE
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Un arrêté préfectoral du 20 décembre 2016 autorise la
reprise de la culture de coquillages non fouisseurs. Pris,
tout d’abord par la DDTM du Finistère, cet arrêté, en cours
de validation par celle du Morbihan, va permettre la reprise
de la production de moules sur les deux rives de la Laïta.

Portés par de jeunes professionnels désireux de redonner
à la rivière : “ses lettres de noblesse, quand les saumons et
coquillages qu’on y trouvait nourrissaient les habitants...”
et par un ancien mytiliculteur désireux d’initier la reprise
d’un métier exercé sur ce secteur depuis plusieurs
générations, les concessions envisagées se situent, côté
Clohars près de Porsmoric et Ster Fanquec et sur Guidel,
à l’anse de Kerhope.
Interrogés par les élus, ces professionnels ont tous
déclaré vouloir créer de petites exploitations où la qualité
sera privilégiée à la quantité, et les débouchés se feront
essentiellement par des consommations et achats sur site
ou dans des ventes locales (restaurants, particuliers…).
Compte tenu d’impératifs techniques, l’élevage se fera “en
surélevé” c’est-à-dire sur des tables d’1 m à 1,20 m
de hauteur sur lesquelles seront posées des poches
contenant lors de l’ensemencement environ 4 Kg de
moules. Elles y séjourneront de 6 à 18 mois selon la durée
de l’élevage nécessaire à leur croissance.
Les autres opérations (purification, clarification) se feront
à partir d’une barge myticole à fond plat vraisembla-
blement amarrée au Port du Pouldu.

Fortement encouragée par les municipalités de Guidel,
Quimperlé et Clohars-Carnoët, cette reprise d’activités
mitycoles sur la Laïta, non loin de l’estuaire, réjouira les
très nombreuses personnes sensibles à la qualité de l’eau.
Nous la suivrons de près avec attention et bienveillance.

ENCOURAGÉ PAR LA MUNICIPALITÉ

RETOUR DE TRADITIONS

Les demarches pour l,exploitation de forages à St Mathieu
sont engagées depuis Septembre 2003 par le Syndicat
Mixte d,Alimentation en eau potable (SMAEP) de la Région
de Pont Scorff et portées depuis le 1er Janvier 2012 par les
Services de Lorient Agglomeration.

Toutes les études préalables sont validées et le dossier
d’autorisation d’exploitation a été jugé recevable.

Un avant-projet d’arrêté préfectoral a été pris le 24 Octobre
2016. Déterminant les différents paramètres de protection
autour des forages (périmètres, zone sensible : 42 Ha,
zone complémentaire : 100 ha), il vient préciser ensuite les
interdits et prescriptions à respecter sur ces parcelles.

Enfin, ce dossier a été soumis à l’examen de la Commis-
sion Locale de l’Eau (CLE) du Sage Scorff qui l’a approuvé
le 26 Septembre.

Tous ces éléments feront ensuite l’objet d’une enquête
publique, portéeparLorient-Agglomération, au 4ème trimestre
2017. Chacun pourra consulter ce dossier en Mairie et
donner son avis sur ce projet important pour notre ville, dont
l’alimentation en eau potable sera assurée d’une manière
plus sécurisée qu’aujourd’hui. Tout en se réjouissant de
l’avancée de cet ancien projet (demande 2003 - début des
travaux : 2018 !), la ville sera très attentive à la situation
des agriculteurs de Manécohal et des environs, dont les
exploitations sont impactéespar cenouvel équipement public.

Sauf imprévu, une unité de traitement de l’eau devra être
construite sur notre ville en 2019, nous en reparlerons…

ENQUÊTE ET TRAVAUX

COMMISSION LOCALE

AVANT PROJET

ÉTUDES PRÉALABLES

Le
retour

des
moules

de la
La ta

Les
Forages

de
Saint

Mathieu Interrompues depuis de nombreuses
ann es en raison de probl mes de la
qualit de l,eau et d,insalubrit du milieu,
des activit s de mytiliculture vont
pouvoir reprendre sur la La ta.

Les d marches pour
l,exploitation de forages d,eaux
souterraines Saint Mathieu
vont prochainement entrer
dans une nouvelle phase.
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Contact : Françoise Téroute
Adjointe aux affaires sociales
teroute.affairessociales@mairie-guidel.fr 11

Ce dialogue est organisé
dans le cadre de la quinzaine de
l’Information Jeunesse du Morbihan.
Après un parcours de développement
d’entreprises occupant notamment la
fonction de directrice des ressources
humaines, Agnès Burgaud accom-
pagne adultes et jeunes dans leur
orientation, ainsi que les entreprises

en conseil en ressources humaines.
“Ce qui favorise la réussite c’est de
faire quelque chose que l’on aime en
fonction de qui l’on est”.
À la période de l’adolescence où
l’estime de soi peut être mise à mal
au collège ou au lycée, le parent est
un point central pour encourager et
valoriser son enfant quelles que
soient ses performances scolaires. Il
peut être un acteur bienveillant pour
l’aider à identifier ses talents, ses
forces, ses intérêts, sa personnalité,
autant de paramètres fondamentaux
à prendre en compte pour encourager
sans décider et guider sans projeter
sa propre histoire personnelle ou ses
craintes.

> pour participer gratuitement
s’inscrire au PIJ au 02 97 65 34 05
et par mail pij@ccas-guidel.fr

DÉBAT

Forum des assos
Une vie associative dynamique au rendez-vous

Plus de 67 associations
étaient présentes et le nombreux public
a pu assister à 22 démonstrations. Ce
forum est le reflet du dynamisme du
tissu associatif guidélois, qui ne se
dément pas par la croissance du
nombre d’associations qui rend plus
complexe la gestion des créneaux
horaires dans les salles communales.
La commune est aujourd’hui riche de
158 associations avec l’arrivée d’une
nouvelle association dans le domaine
du loisir créatif à l’occasion de la
rentrée 2017.
La ville se mobilise pour permettre à
chaque association de se développer
dans les meilleures conditions.

Même si le contexte budgétaire
contraint demeure sensible, l’équipe
municipale met tout en œuvre pour
compenser par des mises à disposi-
tion de moyens techniques et maté-
riels complémentaires.
Cette rentrée 2017 est aussi marquée
par la mise en place du tri des dé-
chets dans toutes les salles et à l'oc-
casion de toutes les manifestations
organisées sur la ville. Les services
seront à votre écoute pour en faciliter
la mise en œuvre.
Merci à tous de nous accompagner
dans cette démarche qui relève de
l'intérêt commun des Guidélois.

RENDEZ-VOUS

Après un changement de lieu en 2016,
l’édition 2017 a confirmé la pertinence
de ce choix. D’autant que les améliorations
apportées ont rendu plus fluide
la circulation et l’accès à la manifestation.

La loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016
de modernisation de la justice du XXIe

siècle prévoit de transférer à l'officier d'état
civil de la mairie les missions du tribunal
d'instance en matière de Pacs.
Dès novembre, le service état-civil de la
mairie recevra donc, sur rendez-vous, les
partenaires guidélois souhaitant conclure
un pacte civil de solidarité.
Le Pacs est ouvert aux couples de même
sexe ou de sexes différents. Pour pouvoir
le conclure, les partenaires doivent
remplir certaines conditions et rédiger
une convention. Ils doivent ensuite la
faire enregistrer, en fournissant certains
documents.
Le PACS établi chez un notaire est toujours en vigueur.

+ d’infos
Service État-Civil sur www.guidel.com
ou etat.civil@mairie-guidel.fr

Est concerné tout parent qui a élevé au
moins 4 enfants de nationalité française,
dont l'aîné a atteint l'âge de 16 ans, et
qui, par leurs soins attentifs et leur
dévouement, ont fait un constant effort pour
élever leurs enfants dans les meilleures
conditions matérielles et morales (art. D
215-7 du Code de l'Action Sociale et des
Familles).

> pour faire la demande
pour vous ou pour un tiers
au service état-civil 02 97 02 96 96

+ d’infos
dossier pour 2018 à remettre
avant le 8 décembre 2017

Médaille
de la famille
La médaille de la famille
récompense les parents
de famille nombreuse.

Agnès Burgaud propose
d’échanger sur le thème
“Parent, comment être un
acteur bienveillant dans le
choix d’orientation de mon
adolescent ?”

Gestion
des PACS
Une nouvelle compétence
attribuée aux mairies

Parentalité
Dialogue avec Agnès Burgaud le 23 octobre

Contact : Pascal Cormier
Adjoint aux Associations
cormier.associations@mairie-guidel.fr



V IE LOCALE12

N
O
U
VE
AU
X
P
R
O
FE
SS
IO
N
N
EL
S

Directeur du VVF pendant
plus de 12 ans (années 60-70) il est
ensuite devenu le directeur régional de
cet organisme-phare du TourismeSocial.

De nombreux (ses) employés (ées) de
cette époque, toujours présents à
Guidel ont gardé de lui le souvenir
d'un employeur, certes exigeant, mais
toujours proche de son personnel.
Ils (elles) lui portent, d'ailleurs, encore
de nos jours une réelle estime et en
parlent avec respect et affection.

Au sein de la Ville, on retiendra surtout
son rôle éminent près des anciens dont
il a fait évoluer le club “du 3e âge” en
une association dynamique, entrepre-
nante et ouverte sur l'extérieur : “le
Club de l'Amitié” où il a mis en place
diverses activités culturelles et artis-
tiques et surtout organisé un nombre
très important d'excursions et voyages.
Beaucoup se souviennent en effet de
leur voyage à Monaco à la rencontre du
Prince de Polignac qui avait tenu “à
bien recevoir ses amis guidélois”.

HOMMAGE
Aline et Damien ont repris le
restaurant “L’Endroit” mi-juillet et y
proposent menu du jour, repas à la
carte, burgers et salades. Les soirs
du jeudi au samedi sont l’occasion
de nouvelles dégustations avec bière
du moment et vin étranger.
Ouvert au 6 rue Capitaine Quillien
le midi du lundi au samedi
et le soir du jeudi au samedi
Infos : 02 97 02 91 45 et

Le Melting

Thierry Dabzat, artisan peintre
depuis plus de 10 ans travaille dans
la rénovation ou le neuf, en intérieur
et en extérieur. Il assure des travaux
d’application de peinture, pose de
papiers peints, de toiles de verre…
Le devis est gratuit
Infos : 06 35 51 37 28,
www.decoliverezh.com,
dabzat.thierry@orange.fr et

Déco Liverezh

Solenn Roche et Fréderic Le Roch,
des Ecuries Roche, diversifient leur
activité en ouvrant un poney club au
Guerveur. Ils y proposent, pour les
enfants (dès 4 ans) et les adultes,
des cours d’équitation, des stages
durant les vacances scolaires et
des balades l’été et surtout de créer
du lien avec l’animal. L’initiation
est possible à tout âge grâce au
shetland (poney D) également très
adapté à la progression. Le matériel
(bombe et protège-dos) est fourni.
Ouvert au lieu–dit Le Guerveur
Infos : 06 14 70 55 95, 06 62 21 67 34
wwwponeyclub-guidel.com et

Les P’tites Roches

Jean-François Le Leslé, décédé le 20 août 2017 à
l'âge de 96 ans, fût un homme actif et populaire,
très sensible aux autres, qui a porté tout au long
de sa vie de nombreux engagements importants
pour notre commune de Guidel.

Président de cette association de 1986
à 1992, il s'est très vite inscrit dans une
collaboration étroite avec lamunicipalité,
alors dirigée par André Kérihuel, pour
doter son club d'un local spécifique.
Ceci a abouti à la construction du club
actuel, ouvert au Printemps 1988, et
toujours fréquenté par nos anciens.
Homme de foi, Jean François Le Leslé
a été le président de l’Association des
Amis de la Chapelle de la Pitié de 1987
à 1998. Engageant les premiers travaux
pour la restauration de l’édifice, la mise
en valeur de son environnement, il a fait
installer malgré diverses réticences
le calvaire situé à proximité de la
chapelle près duquel bon nombre de
personnes aiment à se recueillir.

Vivant à la MAPA depuis quelques
années, Jean-François Le Leslé nous
a quittés, entouré de l'estime des
nombreux guidelois et guideloises qu'il
a connus et fréquentés dans sa vie
professionnelle, dans son implication
associative, comme dans son engage-
ment au sein des Amis de ND de Pitié.

L’élue référente à l’emploi, la formation
et aux relations avec les entreprises
ouvre une permanence à destination
des particuliers et des entreprises pour
les questions liées principalement à la
formation et au recrutement.

En complément de l’aide généreuse
d’associations et d’habitants, le CCAS
recherche de nouveaux bénévoles pour
les diverses permanences et le stockage.
Infos au CCAS : 02 97 02 96 90
et morgane.leborgne@ccas-guidel.fr

Jean-François Le Leslé
Un guidélois engagé nous a quittés

Emploi
Anne-Marie Garangé vous
reçoit le dernier samedi
de chaque mois de 10h à
12h à la mairie de Guidel.

Solidarité
La campagne de collecte
alimentaire des 24
et 25 novembre a besoin
de bénévoles !
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AMG
Ateliers Musicaux de Guidel

La rentrée
à l’École de Musique

Toute l’équipe des Ateliers
Musicaux de Guidel a fait sa
rentrée le 5 septembre pour
une journée studieuse afin
de réfléchir aux orientations
de l’école pour le futur.

Coup de Torchon présente :

Contact : François Hervé
Adjoint à la Culture
hervé.culture@mairie-guidel.fr

Réunissant sur l’impulsion
de la directrice les 12 enseignants,
la coordinatrice, la secrétaire et le
conseil d’administration, cette journée
intense et extrêmement riche en
idées pour construire le projet de
l’école de musique à l’horizon 2022
sera suivie de nombreux échanges
tout au long de l’année scolaire avec
une volonté affirmée d’ouverture.
Pour les élèves la rentrée a eu lieu
le 11 septembre. Les cours sont
ouverts aux enfants et aux adultes.
Une panoplie d’instruments est à leur
disposition : trompette, trombone,
tuba, violon, batterie, piano, percus-
sions, guitare, basse, harpe celtique,
accordéon diatonique et chromatique.
Des cours de chant sont également
proposés. Pour les plus jeunes des
ateliers d’éveil musical se déroulent
les mercredis.
Prochain RDV le samedi 27 janvier
pour un tour du monde musical à
L’ESTRAN.

+ d’infos
02 97 02 93 80 / amg.guidel@wanadoo.fr
www.amg-ecoledemusiqueguidel.fr
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Un concert groovy-électro-vintage du 
talentueux Laurent Coulondre... On adore !

ven
20
OCT

Un duo de jeunes magiciens illusionnistes 
et mentalistes qui vont vous rendre fous !

sam
04
NOV

Le film mythique de la comédie musicale 
(dimanche 17 ) et un concert en version 
swing pour re-découvrir en famille les 
thèmes de Bernstein (mardi 19) !

dim
17
DÉC

mar
19
DÉC

demandez le

programme !

L’ESTRAN 02 97 02 97 40

lestran.net

Une jeune afghane réfugiée en Iran veut 
devenir rappeuse... Un film bouleversant.

dim
29
OCT

©
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La nouvelle saison de la compagnie de 
théâtre amateur de Guidel. Plein de rires !

17 >
25
NOV

dim
26
NOV

Un spectacle de contes dessinés dans le 
sable pour faire rêver petits et grands !

ven
01
DÉC

Le Quatuor Elysée vous plonge dans les 
grandes heures de «La Vie Parisienne» !

sam
09
DÉC

Un après-midi de musique par des 
musiciens amateurs au profit du Téléthon.

dim
10
DÉC

De la chanson jazz dans la mémoire d’un 
ancien cabaret marseillais : l’Alcazar...
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FONDATION POLIGNAC

COUP DE TORCHON

©
dr

“Y’a plus de vieillesse”
comédie de Georges Contamin.
L’incivilité, l’irrespect, l’insécurité… tel est
le contexte social tendu dans cette cité
HLM où squattent quelques trublions qui
bravent les interdits. “Ah ces jeunes ! On
ne sait plus les tenir !”. Des jeunes dites-
vous ? Euh… des jeunes parasites, ex
“soixante-huitards” qui partagent leurs
souvenirs, au son des Rolling-Stones !

“Court sucré ou long sans sucre ?”
comédie de Sylvie Audecoeur, David
Basant, Bruno Chapelle et Olivier Yeni.
L’agence “Top Event” s’apprête à recevoir
un client pour un contrat vital. Dans ce
marasme, un grand cabinet estmandaté et
Nancy, consultante et nymphomane,
débarque pour superviser l’opération.
Amours, amitiés, intérêts… Jusqu’où
faudra-t-il aller pour sauver le contrat ?

17 / 18 / 24 / 25 novembre à 20h30 et 19 novembre à 14h30 - Tarifs : 9 et 5 €
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Le Schéma de Cohérence Territoriale, ou
SCOT, du Pays de Lorient a été arrêté en
Conseil Communautaire le 23 mai 2017 et
examiné en Conseil Municipal de Guidel le
11 juillet. Dans ce projet de territoire,
les collectivités, communauté d’agglo et
communes associées, s’engagent sur des
objectifs fixés par la loi et repris dans le Code
de l’Urbanisme. Ces objectifs portent sur les
thèmes suivants:maîtrise du développement
urbain, utilisation des espaces, déplace-
ments et mobilité, risques naturels, préser-
vation des milieux naturels et paysages.
L’un des enjeux pour notre SCOT sera
d’assurer le respect des équilibres entre les
espaces urbains et à rendre constructibles
et les espaces ruraux, qu’ils soient naturels,
agricoles ou forestiers. Pour Guidel, les
terrains constructibles devraient diminuer
de 30 % dans un souci d’économie du
foncier. Des responsables dumilieu agricole
(S.A.F.E.R.) ont rappelé dans lesmédias que
60 000 ha de terres agricoles avaient été
consommés en France pour l’urbanisation
en 2016. À ce rythme, l’équivalent de la
surfaceagricole d’undépartement disparaît
tous les cinq à six ans.

Mais, pour Guidel, appliquer ces nouvelles
règles pour arbitrer entre la préservation des
espaces naturels et agricoles et les espaces
à urbaniser sera difficile. Notre commune a,
depuis 10-15 ans, connu une certaine facilité
pour réaliser des espaces constructibles,
en différents points de la commune, en
périphérie comme à proximité du bourg.
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) devra
impérativement s’inscrire dans les orienta-
tions et objectifs duSCOT. Les futures règles
d’urbanisation organisent le développement
urbain principalement à partir des centres
villes et centres-bourgs avec pour double
objectif : économiser des espaces et
augmenter la densité du bâti. Pour Guidel,
le SCOT qualifie de centralité urbaine : le
Bourg, Guidel-Plages, St-Fiacre, la ZA de
Cinq Chemins et celle de Pen Mané. Des
zones constructibles pourront être créées
autour de ces secteurs dans des conditions
et des limites définies. D’autres secteurs
urbanisés, de grands villages en quelque
sorte, pourront également permettre la
réalisationde constructionsnouvelles. Mais
il faudra que ces secteurs (grands villages)
répondent à des caractéristiques précises

sur leur taille, les voies et réseaux.
Dans sa forme actuelle, l’élaboration du
SCOT n’est pas achevée. À la mi-octobre,
une procédure d’enquête publique sera
ouvertepouruneduréede30 joursdans les30
communes du Pays de Lorient. L’objectif est
de disposer d’unSCOTpleinement validé et
opposable dès la fin du 1er trimestre 2018.
Cette validation aura nécessairement des
effets sur les PLU communaux et donc celui
de Guidel. Ce dernier comporte des disposi-
tions moins exigeantes que le SCOT auquel
il doit être compatible. La commune dispose
d’1 à 3 ans, selon la nature des divergences,
pourdisposerd’unPLUvalide. Il appartiendra
à l’équipe municipale de mettre ce délai à
profit pour restaurer le PLU actuel dont
chacun convient qu’il est fragile. Cette
démarche doit êtremenée dans la transpa-
rence, (contrairement à ce qui est pratiqué
pour ledossier dupotentiel transfert duSuper
U) afin de le rendre incontestable pour tous.

Robert Henault, Laure Detrez,Maurice Le
Teuff, Michelle David, Pierre-Yves LeGrognec
www.guidel-autrement.fr
Facebook : Guidel Autrement

“GUIDEL AUTREMENT”

Le SCOT : une démarche difficile mais indispensable

Un renfort de gendarmerie efficace pendant deux mois
Nous nous félicitons de la présence de 4 gendarmes à Guidel cet été, ce
qui a permis de limiter des actes d'incivilité. Nous sommes heureux
aussi de constater une baisse significative des vols. Ceci nous permet de
renouveler notre demande d'implantation d'une gendarmerie à Guidel,
la commune étant chef-lieu de canton. Une brigade de gendarmerie à
Guidel - la force de sécurité la plus proche des personnes - permettrait
en effet de bénéficier sur toute l'année de la présence des forces de
l'ordre.

Le nouveau centre de secours de Guidel
Un collectif des Sapeurs-Pompiers de Guidel s'est manifesté en juillet
par voie de presse s'inquiétant du retard pris dans la réalisation du
nouveau centre de secours et des réductions des prestations sur le
projet initial. Il est surprenant que les architectes qui ont décidé de
l'implantation du bâtiment ne se soient pas rendu compte que la dalle
existante ne pouvait supporter le poids des fourgons pompe-tonne
obligeant ainsi la commune à revoir son plan de financement. Il faut
souhaiter que les travaux débutent enfin pour rester au plus proche des
échéances fixées et de donner le plus rapidement possible de
meilleures conditions de travail aux sapeurs- pompiers de Guidel.

Réalisation des travaux de voirie rue du Général De Gaulle en plein été
Les travaux qui ont commencé mi-juin ont eu pour conséquence de
perturber sérieusement la circulation sur la commune cet été. La rue
du général De Gaulle, fermée à la circulation tout juillet, n'a été
rouverte qu'en août et dans un seul sens de circulation. N'était-il pas
plus raisonnable d'attendre septembre pour commencer ces travaux ?

Caroline Pecchia-Bouhourd, Pierrick Le Dro.
Vos réflexions et informations : nouvelelanpourguidel@gmail.com

“NOUVEL ÉLAN POUR GUIDEL”

Bilan estival en demi-teinte

Comme après chaque été, nous avons pu prendre la
mesure de l’attrait touristique de notre commune, de ses
atouts et du cadre privilégié qu’elle offre à ses riverains.
Mais, nous ne devons pas oublier que notre qualité
de vie repose en grande partie sur un développement
urbain maîtrisé. L'équilibre est nécessaire entre ce
développement, la protection des sites, milieux et
paysages naturels, la préservation des espaces
affectés aux activités agricoles et forestières.
Durant ces dernières décennies Guidel a connu une
urbanisation soutenue, afin de répondre aussi à une
démographie croissante.
Le projet du nouveau schéma territorial de l’Agglo-
mération de Lorient (SCOT), qui réaffirme le respect de
ces équilibres, a été approuvé lors du Conseil municipal
de juillet 2017. Il se pose désormais en norme “supra-
communale”.
Une mise en harmonie du PLU de Guidel avec
ce schéma intercommunal devra ainsi intervenir
prochainement, et différents projets en cours ou futurs
pourront être impactés, que ce soit à l’échelle de
programmes publics, privés ou de particuliers.
Nous seront vigilants à son application, mais aussi à la
défense des spécificités de notre territoire communal.

Bien à vous,

Virginie Robin-Cornaud, élue municipale
06 83 58 00 46, virginie.rc56@gmail.com

“GUIDEL NOUVEL HORIZON”

PLU et intercommunalité :
de nouveaux enjeux pour Guidel



L IBRE EXPRESS ION - LA MAJOR I TÉ 15

Aménagement numérique
Inscrit dans la participation de l’opérateur
“Orange” au Plan “France-haut débit”,
l’aménagement numérique prévoit le
déploiement progressif de réseaux de
fibre optique pour des particuliers et des
entreprises.

Si à ce jour, la majeure partie de notre
territoire communal en bénéficie, ce n’est
pas le cas partout, notamment sur le Nord
Est de Guidel (secteurs de Kerdeuzet,
Garzano, Kerdalhué…) où vivent de très
nombreux particuliers et des professionnels
qui travaillent à domicile.

Des solutions doivent être recherchées
pour éviter la, déjà bien lourde, pénalisa-
tion de ces personnes. Des contacts sont
en cours à ce sujet.

On le voit, les solutions à ces divers problèmes de vie quotidienne sont à rechercher dans des démarches communes entre
l’Agglomération et notre ville. Dans cet esprit, une invitation sera prochainement adressée à Monsieur Norbert Métairie, Président de
Lorient Agglomération, pour une rencontre avec les élus, membres de la commission pour aborder ces divers points et accélérer la
mise en œuvre de solutions. Elle sera bien sûr ouverte aux autres élus qui souhaiteront y participer. Nous en reparlerons.

Si sur certaines compétences communautaires nous ne rencontrons pas de difficultésmajeures (Aménagement et Urbanisme, gestion du port
de plaisance, Eau et Assainissement…), cela n’est pas le cas pour d’autres où le service attendu n’est pas toujours au rendez-vous.

S’en suivent alors au sein de la population guidéloise, des sentiments d’incompréhension et d’insatisfaction qui s’expriment d’ailleurs, de
manières diverses.
Trois secteurs d’intervention communautaires se trouvent ainsi, régulièrement, au cœur de récriminations : l’aménagement numérique ; les
transports en commun (Déplacements et mobilité) et la gestion de la déchèterie.

Transports en commun
Essentiellement fréquentés par des
scolaires qui se rendent à Lorient, les
transports en commun ne sont pas très
utilisés (c’est un euphémisme) par le
reste de la population. De plus, certains
secteurs de notre commune (vers Locma-
ria, notamment…) ne sont pas desservis.

Bref, il y a des modifications à envisager
si on veut rechercher une plus grande
utilisation de ce moyen de transport et
une diminution de l’usage de la voiture. Un
groupe de travail, piloté par Françoise
Ballester, première adjointe et Conseillère
départementale, se met actuellement en
place à ce sujet. Il réunit des élus de
toutes tendances et quelques usagers.

Nous soutiendrons ce travail que nous
suivrons avec intérêt.

Déchèterie
Aménagée par la ville, sur son site actuel
en 1985 et 1986, La déchèterie répondait
alors aux besoins de la population locale
qui se situait alors entre 6 500 et 7 000
habitants.
Aujourd’hui, malgré les efforts de Lorient
Agglomération pour en améliorer le fonc-
tionnement, notre déchèterie n’est pas
dimensionnée pour faire face aux besoins
des 11 500 habitants que nous sommes,
sans compter les 5-6000 supplémentaires
qui nous rejoignent chaque été.
Bref, il faut penser à l’agrandir ou
l’implanter ailleurs, pour ne pas laisser
perdurer la situation actuelle. Des
démarches déjà engagées entre l’Agglo-
mération et la ville pourraient permettre
d’aboutir sur ce sujet. Il faut tout faire
pour qu’elles trouvent assez rapidement
une bonne solution.

La récente présentation du rapport d’activités de Lorient Agglomération en commission municipale, le 31 août
puis lors du Conseil du 20 septembre a fait l’objet de nombreux échanges et d’appréciations diverses.

L’AGGLOMÉRATION ET NOUS

Le rapport d’activités de Lorient Agglomération

Après un été satisfaisant, du point de vue
de la fréquentation de notre ville, malgré
unemétéo parfois peu favorable, chacun a
repris son travail et notre ville a retrouvé
son rythme de croisière.
Pour notre équipe municipale (Ensemble
vers Guidel 2020), cette rentrée marque
le début d’une période décisive pour
plusieurs enjeux immédiats et à plus long
terme pour notre ville.

Notons, tout d’abord, à ce sujet, le démar-
rage de la phase de concrétisation de
plusieurs projets en cours de préparation
depuis plusieurs mois :
- le Centre d’Incendie et de Secours,
- le futur groupe scolaire de Prat Foën,
- les nouveaux vestiaires de Kergroise.

Signalons ensuite, la poursuite de deux
projets structurant pour l’avenir de la
commune de Guidel :
- la réalisation de la ZAC (Zone d'Aména-
gement Concerté) Centre et Saudraye ;
- l’éventuel déplacement du magasin
Super U vers les Cinq Chemins et la
requalification urbaine du secteur de
Kergroise.

Mentionnons enfin, le prochain début
des interventions (courant octobre) sur la
future voie de contournement Est de
Guidel, sous maîtrise d’ouvrage du
Département.

Toutes ces initiatives auxquelles on pourrait
ajouter le prochain appel à projets pour
le site du Sémaphore, les démarches
engagées pour la création d’un cimetière
paysager – se déroulant dans un contexte
marqué par l’incertitude juridique qui
entoure notre PLU depuis plusieurs mois -
et les annonces régulières d’une baisse
relativement importante de nos capacités
financières.

Pour y faire face nous continuerons,
au sein de notre groupe majoritaire, à
aborder toutes ces questions avec sérieux
et détermination, dans le double-souci de
notre propre cohésion et de la meilleure
prise en compte de l’intérêt général.

Les élus de la majorité

“ENSEMBLE VERS GUIDEL 2020”

Une équipe au travail
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Don du sang
14h30-18h30 // Kerprat
SAMEDI 6 & DIMANCHE 7

Visite de la crèche
14h30-17h30 // Chapelle Locmaria
SAMEDI 6

Cérémonie de présentation
des vœux de M. le Maire
11h // L’ESTRAN

SAMEDI 6
RENCONTRE
Qu’est-ce qu’on écoute ?
Avec Guillaume Hazebrouck
17h // Studio de L’ESTRAN
DIMANCHE 7

SPORT Karaté
Championnat de Bretagne Kata
9h -18h // Salle Loïc Robin
et Dojo Prat Foën

DIMANCHE 7
SPECTACLE MUSICAL
“Goodbye love”
Création de la Cie Frasques
17h // L’ESTRAN
16h30 avant concert gratuit
4play quartet
SAMEDI 13

THÉÂTRE
“Cash Cash”
Coup de Torchon invite
la troupe de Nelly Daviaud
20h30 // L’ESTRAN

DIMANCHE 14
MUSIQUE
Velvet Blossom
14h // L’ESTRAN
JEUDI 18

CONFÉRENCEHistoires d’Art
André Marfaing
14h30 // L’ESTRAN

JEUDI 25
THÉÂTRE, MUSIQUE, DANSE
Le chant des 7 tours
Le Colonel Barbaque
20h30 (scolaire : 14h) // L’ESTRAN
SAMEDI 27

CONCERT des AMG
Tour du monde en musique
L’ESTRAN
DIMANCHE 28

CINÉMA “Born to be blue”
17h // L’ESTRAN
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MERCREDI 18
CONCOURS
des Maisons Fleuries
Remise des prix 2017
18h // L’ESTRAN
JEUDI 19

CONFÉRENCEHistoires d’Art
De Caroline Bouteiller Laurens
Bernard Pagès
Support / surface et BMTP
14h30 // L’ESTRAN

VENDREDI 20
MUSIQUE
Laurent Coulondre
20h30 // L’ESTRAN
SAMEDI 21

SPORT Cyclo-cross
Avec le cyclo club de Guidel
12h -18h // Villeneuve Ellé
SPORT Handball N3
Entente Guidel - Quéven
vs Lisieux HB
19h // Prat Foën

DIMANCHE 22
Avec Objectif Peinture
Foire aux croûtes
9h-17h // Kerprat
LUNDI 23

Quinzaine de
l’information Jeunesse
Rencontre avec Mme Burgaud
“Parent, comment être un
acteur bienveillant dans le choix
d’orientation de mon ado ?”
20h15 // PIJ Place Le Montagner

MARDI 24
Heure du conte
Dès 3 ans (entrée libre)
17h // Médiathèque
MERCREDI 25

Don du sang
15h-19h // Kerprat
DIMANCHE 29

SALONmulti collections
Avec l’amicale philatélique
et cartophile de Guidel
9h-17h // Kerprat

DIMANCHE 29
CINÉMA Sonita
1h31 (dès 10 ans)
Version originale sous-titrée
17h // L’ESTRAN
MARDI 31

Heure du conte
Dès 3 ans (entrée libre)
17h // Médiathèque
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SAMEDI 4
STAGE de crêpes
Initiation
14h // Villeneuve Ellé
SPECTACLE
Magie & Mentalisme
Les illusionnistes (dès 8 ans)
20h30 // L’ESTRAN
DIMANCHE 5

MUSIQUE Le concert secret
Nombre de places limité
17h // Studio L’ESTRAN
MERCREDI 8

REPAS des Anciens
12h // Kerprat

VENDREDI 10
Loto
De la Guidéloise Basket
20h // Kerprat
SAMEDI 11

Cérémonie commémorative
11h30 // Espl. des combattants
DIMANCHE 12

Troc & Puces
De la Guidéloise Football
9h // Kerprat
JEUDI 16

CONFÉRENCEHistoires d’Art
Picasso, ses maîtres
et sa postérité
14h30 // L’ESTRAN

VEND. 17 AU DIM. 19
THÉÂTRE “Y’a plus de
vieillesse” & “Court sucré...
ou long sans sucre”
De la Cie de théâtre amateur
guidéloise Coup de Torchon
Vend et Sam // 20h30 // L’ESTRAN
Dim // 14h30 // L’ESTRAN
DIMANCHE 19

Troc & Puces
La Récré des familles
9h // Kerprat

VENDREDI 24
Distribution de compost
Dès 9h // Stade de Kergroise
VENDREDI 24 ET SAMEDI 25

THÉÂTRE “Y’a plus de
vieillesse” & “Court sucré...
ou long sans sucre”
20h30 // L’ESTRAN
Collecte alimentaire
Organisée par le CCAS
Dans les commerces partenaires
SAMEDI 25 ET DIMANCHE 26

SALON Zen, bien-être
Organisé par Taol Skoaz
10h - 19h // Kerprat

DIMANCHE 26
MARCHÉ de Noël
Organisé par l’asso. des Amis
de la chapelle de Locmaria
9h - 17h30 // Salles paroissiales
SPECTACLE Illusions
Des rêves dans le sable
Durée 1h (à partir de 5 ans)
17h // L’ESTRAN
MARDI 28

Conseil municipal
20h30 // Mairie

Rendez-vous à Guidel

ÀPARTIR DU VENDREDI 1er

Décor de Noël
Médiathèque
VENDREDI 1er

MUSIQUE La Vie Parisienne
Autour du quatuor Elysée
Organisé par la Fondation
Polignac- Ker-Jean
20h30 // L’ESTRAN
SAMEDI 2

La GIGN fête ses 10 ans
Infos ci-dessous
LUNDI 4

Réunions de quartier
“Côté campagne”
18h30 // Studio de L’ESTRAN
MARDI 5

Cérémonie commémorative
11h30 // Espl. des combattants
VENDREDI 8 ET SAMEDI 9

Téléthon Animations
Kerprat

SAMEDI 9
Téléthon Jazz solidaire
Libre don au profit du Téléthon
L’ESTRAN
DIMANCHE 10

MUSIQUE Alcazar Memories
17h // L’ESTRAN
LUNDI 11

Réunions de quartier
“Côté ville”
18h30 // Studio de L’ESTRAN
MARDI 12

Danse bretonne
Avec Ar Un Dro e Gwidel
Kerprat
MERCREDI 13

SPECTACLE
“Même pas peur”
Animé par Ricardo
15h // L’ESTRAN

JEUDI 14
CONFÉRENCEHistoires d’Art
André Derain
14h30 // L’ESTRAN
VENDREDI 15

Marché de Noël
Organisé par l’APEL
École Notre Dame des Victoires
DIMANCHE 17

ANIMATIONS de fin d’année
Vins et chocolats chauds offerts
par la municipalité et servis par
le jumelage Guidel Carrigaline
11h30 // Sur le marché
Les Foulées hivernales
10km en 3 boucles
Organisées par le Groupe
Athlétique Guidélois
15h30 // Prat Foën

DIMANCHE 17
Noël à la chapelle St Laurent
Chorale, musique, illumination
de la chapelle, atelier
maquillage, galette des rois
16h // Chapelle St laurent
CINÉMAWest Side Story
2h15 (dès 10 ans)
Version originale sous-titrée
17h // L’ESTRAN
Crèche vivante suivie
d’une réception
18h // Chapelle de Locmaria
LUNDI 18

Réunions de quartier
“Côté littoral ”
18h30 // Studio de L’ESTRAN
MARDI 19 ET 26

Heure du conte
Spéciale Noël
17h // Médiathèque

MARDI 19
MUSIQUE Le Concert
The Amazing Keystone
Septet
20h // L’ESTRAN
VENDREDI 22

Méga loto de Noël
Organisé par Taol Skoaz
20h // Kerprat
SAMEDI 23

Photos avec le Père Noël
10h – 12h30 // Médiathèque
DIMANCHE 24

Animations de fin d’année
En présence du Père Noël
10h // Sur le marché
DU 25 DÉC. AU 1er JANVIER

Visite de la crèche
14h30-17h30 // Chapelle Locmaria

LA GIGN FÊTE SES 10 ANS !théâtre &
improvisation

11H / CONTES IMPROVISÉS / à la médiathèque / A partir de 4 ans – gratuit

Embarquement immédiat pour l'univers du conte où les enfants commandent.

11H45-12H30 / DÉAMBULATION / centre ville / RDV près de l’église

Suivez les acteurs dans le centre-ville de Guidel.

14H-16H / STAGED’IMPROVISATION / Ti An Holl / Infos : contact.gign@gmail.com

Vous avez envie de vivre un moment original en famille… N’hésitez plus !

16H-18H / MAESTRO / Kerprat / 5€ - réservation au 06 46 31 41 46

Unmetteur en scène pour donner le La...
Des comédiens prêts à se surpasser... Venez élire le Maestro de la soirée !

20H45 / MATCH VS PROS / L’ESTRAN / 8€ (réduit 5€) - réservation au 06 46 31 41 46

La troupe défie des comédiens professionnels sous le regard de M. l'arbitre.

Première structure créée
exclusivement pour
l’improvisation sur le Pays
de Lorient, la Guilde
d’Improvisation Guidéloise
Nomade compte 39 membres
actifs et présente
un spectacle par mois
sous la forme de cabaret,
mini match, royal rumble.
L’association souhaite célébrer
son anniversaire de manière
festive et participative en
y associant les guidélois,
petits et grands.
A découvrir en famille !

DÉC.
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